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3 AVANT-PROPOS 
 
En France, depuis le 1er janvier 2018, 11 vaccinations sont devenues obligatoires chez les 

enfants de moins de 2 ans, nés après cette date (1).  

Cette mesure a été jugée indispensable par certains, contestée par d’autres.  Cette réticence 

face aux vaccins, existe depuis plusieurs siècles dans la population générale comme chez les 

professionnels de santé.  

 

3.1 Histoire de la vaccination 

3.1.1 L’exemple de la variole 

L’histoire de la vaccination commence en Europe au XVIIIe siècle avec la variole. Grande cause 

de mortalité au XVIIIe siècle, elle provoquait jusqu’à un tiers de décès chez les malades atteints 

et laissait des cicatrices importantes chez les personnes guéries (2). 

 

Des traditions orientales, notamment ottomanes, consistaient à appliquer du pus varioleux 

ou des croûtes purulentes de malades atteints de la variole sur la peau des enfants indemnes. 

Si l’enfant contractait la forme bénigne de la maladie, il semblait échapper à toute contagion 

ultérieure (3). 

L’épouse de l’ambassadeur d’Angleterre à Constantinople réalise, elle aussi, cette inoculation 

sur ses deux enfants et promeut ensuite cette pratique à son retour au Royaume-Uni en 1721. 

La méthode est définitivement officialisée par le Royal collège après un essai clinique avec 

1800 inoculations et seulement 6 décès constatés.  

Pour autant, le risque d’infections secondaires et de variole grave contribue à la naissance 

d’un débat philosophique et scientifique en Europe. Les réticences sont nombreuses, 
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principalement au sein de L’Église qui y voit une pratique visant à faire obstacle à la volonté 

divine.   

 

Le 16 avril 1760, devant l’académie française des sciences, le mathématicien suisse Daniel 

Bernoulli présente, son mémoire en faveur de l’inoculation collective en dépit du risque 

individuel. Pour cela, Il démontre que l’inoculation conduit à sauver 1 000 enfants sur 13 000 

dans une génération, avec un gain de 2 ans sur l’espérance de vie à la naissance (4). 

Mais, comme en grande Bretagne, plusieurs voix s’élèvent rapidement contre l’inoculation et 

son obligation potentielle par l’État. Parmi elles, Kant, qui la juge équivalent à un suicide. Selon 

lui, l’homme qui accepte une inoculation se rend responsable de sa mort éventuelle, ou de 

celle de ses enfants ; il consent à prendre le risque d’attenter à sa vie, ce qui est moralement 

répressible. Il estime également que l’État ne peut pas moralement risquer la vie d’une partie 

de la population pour en sauver une autre (2). 

Considérant l’inquiétude du public, le Parlement de Paris, à titre de précaution, « fait défense 

de pratiquer l’inoculation dans les villes et faubourg du ressort de la Cour » (5). 

Il faudra attendre la mort royale de Louis XV de variole en 1774 puis son inoculation la même 

année chez Louis XVI (âgé de 20 ans) et ses frères pour lever les dernières réticences dans le 

royaume de France (2)(5). 

 

Au 18e siècle, le Dr Edward Jenner constate que les fermières en contact régulier avec les 

vaches porteuses de la maladie « vaccine » ne contractaient que très rarement la variole. Le 

Dr Jenner émet alors l’hypothèse que la traite de vaches malades, au contact des vésicules de 

pus sur les pis, pouvait protéger les fermières (2). Il va vérifier, en 1796, sa théorie en 
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contaminant un enfant avec le pus de vésicule d’un malade via de petites incisions dans la 

peau. Puis il essaie d’infecter l’enfant sans succès, celui-ci ne développe pas la maladie.  

Cette expérience lui vaudra d’être fortement controversé, certains médecins lui reprochant 

d’avoir mis en péril la vie d’un enfant sur des bases scientifiques insuffisantes. Pour autant, le 

Dr Jenner consacrera ensuite l’ensemble de sa carrière médicale à la propagation de sa 

méthode et c’est Napoléon, fervent défenseur de la vaccination, qui fera définitivement 

entrer cette pratique dans les mœurs en y soumettant son armée dès 1805 et en faisant 

vacciner son fils en 1811.  

 

L’obligation vaccinale à l’échelle d’un pays va même devenir obligatoire dès l’année 1816 en 

Suède, 1867 en Angleterre, 1874 en Allemagne puis enfin 1902 en France. Mais cela va 

entrainer la création de ligues anti vaccinales dans toute l’Europe, déclenchant même en 

Angleterre de véritables émeutes, aboutissant en 1898 à la reconnaissance d’une clause de 

conscience pour les parents, leur permettant de refuser la vaccination de leurs enfants (6). 

En France donc, c’est seulement en 1902 qu’une loi a rendu la vaccination antivariolique 

obligatoire au cours de la première année de vie, ainsi que la revaccination au cours de la 

onzième et de la vingt-et-unième année. En 1979, seul le renouvellement de la vaccination de 

personnes déjà vaccinées demeure obligatoire. En 1984, cette dernière est supprimée compte 

tenu de l’éradication de la variole dans le monde entier grâce à la vaccination (7). 

 

3.1.2 Les autres vaccins 

Au 19e siècle, Louis Pasteur concentre ses recherches sur le rôle des microbes dans la survenue 

des maladies contagieuses. Il démontre que le choléra est dû à une bactérie. Il utilise des 

vieilles cultures de cette bactérie qu’il administre à des volailles. Celles-ci tombent malades 
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mais ne meurent pas, même quand on les infecte avec des germes frais. Pasteur vient de créer 

un vaccin atténué. En l’honneur de Jenner il invente le terme « vaccin ». 

Le détail des mécanismes de la protection vaccinale ne sera connu que dans la seconde partie 

du 20e siècle, avec le développement de l’immunologie. Pourtant plusieurs vaccins sont mis 

au point à la fin du 19e siècle et au début du 20e siècle 

 

L’obligation vaccinale s’est progressivement étendue à d’autres maladies infectieuses, la 

diphtérie (1938), le tétanos (1940) et la poliomyélite (1964).  

En 1950, le vaccin antituberculeux est devenu obligatoire pour certaines catégories de 

population et tout particulièrement les enfants.  

Dans les années 1950, l’opposition à la vaccination par le BCG a réuni des médecins et des 

patients mettant en avant les accidents vaccinaux, qui allaient créer la première ligue contre 

les vaccinations (rebaptisé en 1964 la Ligue nationale pour la liberté des vaccinations). 

En 2007, un décret a suspendu cette obligation, à l’exception des enfants vivant dans un 

environnement les exposant à un risque élevé de contamination (7). 

 

En 2017, une loi a rendu obligatoire onze vaccinations chez les enfants nés à partir du 1er 

janvier 2018 pendant les deux premières années de vie, visant la coqueluche, la rougeole, les 

oreillons, la rubéole, l’hépatite B, Haemophilus influenzae b, le pneumocoque et le 

méningocoque C, qui étaient jusque-là seulement recommandées. 
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3.2 Principe de la vaccination  

 
Le système immunitaire fonctionne sur l’induction de deux types de réponses : une réponse 

innée et une réponse acquise. 

Ce deuxième niveau repose sur les lymphocytes B et T. Les lymphocytes B produisent des 

anticorps (immunité humorale) permettant de neutraliser certains agents microbiens et 

augmente l’élimination du pathogène. Les lymphocytes T CD8+ exercent une action 

cytotoxique et anti-infectieuse sur les celles infectées (immunité cellulaire). Les lymphocytes 

T CD4+ régulent ces deux types de réponses. 

La réponse acquise se met en place lors du 1er contact avec le pathogène et débouche sur 

l’établissement d’une population de lymphocytes T et B « mémoires ». Cette mémoire 

immunitaire est beaucoup plus rapide et efficace lors d’un contact ultérieur avec le 

pathogène. 

 

La vaccination est une immunoprophylaxie active ayant pour but une induction d’une réponse 

immunitaire spécifique capable d’éviter la survenue de la maladie ou d’en atténuer les 

conséquences.  On peut administrer soit une préparation antigénique soit une forme atténuée 

du pathogène (8).  

Les vaccins vivants atténués sont composés d’agents infectieux vivant dont la virulence a été 

atténuée. La protection est rapide et prolongée, des rappels sont rarement nécessaires. 

Exemple : ROR, fièvre jaune, varicelle, BCG. 

Les vaccins inertes sont composés d’agents infectieux inactivés ou de composants isolés de 

ces agents infectieux (protéines ou polysaccharides). L’immunogénicité est plus faible 

nécessitant la présence d’un adjuvant. La protection est plus courte donc nécessite des 
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rappels vaccinaux. Exemple : grippe, poliomyélite, hépatite B, diphtérie, tétanos, 

pneumocoque, méningocoque, Haemophilus influenzae b, coqueluche. 

 

Les adjuvants sont des molécules permettant l’activation du système immunitaire vis-à-vis des 

antigènes contenus dans le vaccin. L’aluminium est le plus utilisé. 

Les vaccinations administrées lors de la petite enfance permettent ainsi de constituer 

« artificiellement » ce capital de mémoire immunitaire, transformant un système immunitaire 

vierge en un système expérimenté. Cette stratégie permet à l’organisme de l’enfant de ne pas 

payer la constitution de cette mémoire au « prix » d’une infection parfois sévère (9) 

 

3.3 Hésitation vaccinale 

 
En France, la proportion de personnes, âgées de 18 ans à 75 ans, considérée comme « pas du 

tout favorable » à la vaccination, a globalement augmenté de 2,7% en 2000 à 8,2% en 2017 

(avec un pic de 91% en 2010 lors du contexte épidémique de la grippe A/H1N1). Dans le même 

temps, la proportion de personnes considérée comme « très favorable » aux vaccinations a 

diminué de 44% à 27% (10).  

Les personnes hésitantes peuvent refuser certains vaccins et en accepter d’autres, retarder 

certains vaccins ou respecter scrupuleusement leur calendrier d’injections, sans pour autant 

être sures de leur intérêt (11). Selon les données du Baromètre santé 2016, ces personnes 

représentaient 46% des parents interrogés sur la vaccination de leur enfant âgé de 1 à 15 ans, 

et près de 35% des personnes âgées de 65 à 75 ans interrogées sur leur propre vaccination 

(12). 
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Observée dans de nombreux pays, l’hésitation vaccinale a notamment fait l’objet d’un travail 

de réflexion et de définition de la part du groupe stratégique consultatif d’experts (SAGE) sur 

la vaccination, les vaccins et les produits biologiques de l’OMS. En 2015, le groupe de travail 

chargé d’étudier l’hésitation vaccinale estimait que « l’hésitation vaccinale fait référence au 

retard dans l’acceptation de la vaccination ou à son refus malgré la disponibilité de service de 

vaccination. L’hésitation vaccinale est complexe et propre au contexte, variant selon le 

moment, le lieu et les vaccins » (13). 

Selon l’OMS, trois catégories de déterminants principaux interviennent dans l’hésitation 

vaccinale et interagissent entre eux : des influences propres à l’individu, propre à ses 

différents groupes d’appartenance (par exemples, les expériences, les croyances ou encore 

connaissance de la famille, des amis ou des collègues) et des influences contextuelles 

(médiatiques, historiques, politiques, économiques, etc.) (13).  

Ces différentes influences permettent de mieux comprendre les diversités dans l’adhésion 

vaccinale. 

 

L’appréciation individuelle de l’utilité des vaccins se construit au travers de la perception des 

risques de la maladie que l’on souhaite prévenir, des risques liés au vaccin, et de la 

vulnérabilité perçue vis-à-vis de la maladie (14)(15). Cette perception est davantage 

influencée par les expériences personnelles ou celles des proches, par les croyances et 

attitudes concernant la santé et la prévention, que par les données scientifiques et 

épidémiologiques souvent méconnues, mal comprises, ou remises en causes (15)(11).  

Grâce à l’efficacité de certains vaccins, certaines maladies ont quasiment disparu. Ces 

infections et leurs conséquences ayant aujourd’hui une moindre visibilité auprès de la 

population et des professionnels de santé, l’attention est alors d’avantage portée sur les 
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risques des vaccins que sur leurs bénéfices, ces derniers passant relativement inaperçus. Ces 

vaccins ne sont plus perçus comme aussi utiles, paradoxalement, du fait de leur efficacité (15).  

Au contraire, les effets indésirables, vécus par un proche ou par soi-même, peuvent entrainer 

une crainte ou une perte de confiance à l’égard de la vaccination. 

 

Administrer un élément extérieur, parfois vivant, à un individu généralement en bonne santé, 

et souvent en bas âge, est à l’origine des inquiétudes. La stimulation du système immunitaire 

des enfants par les vaccins est perçue par certains parents comme une source de 

perturbations.  

Même s’ils perçoivent positivement le principe d’immunisation collective par la vaccination 

infantile, certains parents ont tendance à privilégier ce qu’ils pensent être le plus bénéfique 

pour la santé de leur enfant au moment de le faire vacciner, ce qui les conduit parfois à différer 

l’injection ou à ne pas la réaliser du tout (15). De plus certaines croyances religieuses ou 

hygiènes de vie contribuent à la construction d’une hésitation vaccinale. 

 

En France depuis les années 1980 deux évènements relatifs à la vaccination ont eu un impact 

fort vis-à-vis de l’adhésion vaccinale. 

En 2009, la campagne de vaccination contre le virus de la grippe A/H1N1 a été source de 

confusion et s’est traduite par une rupture dans la confiance de l’utilité de la vaccination par 

la population. En 1998, la suspension de la campagne de vaccination contre l’hépatite B 

notamment suite à la suspicion d’un lien entre le vaccin et le risque de sclérose en plaques, 

avait déjà fragilisé durablement l’adhésion vaccinale. Encore aujourd’hui, les vaccinations 

contre la grippe saisonnière et le papillomavirus suscitent le plus d’avis négatifs (16) (10).  
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De plus des scandales politiques en termes de santé publique ont entamé la confiance des 

citoyens vis-à-vis de la crédibilité des autorités sanitaires : commercialisation de sang 

contaminé par le HIV, minimisation des conséquences de la canicule en 2003, non prise en 

compte des alertes sur le lien entre valvulopathie et prise de benfluorex (Mediator). 

 

Des controverses sur les effets indésirables des vaccins ont aussi nourri des attitudes de 

défiance à leur égard. Le lien entre l’apparition de maladies graves et adjuvants vaccinaux a 

été évoqué et a suscité une crainte vis-à-vis des risques liés aux vaccins (15).   

Les différents adjuvants vaccinaux sont devenus aujourd’hui une préoccupation, en particulier 

l’aluminium soupçonné d’être à l’origine de troubles neurologiques graves.  

Le taux minimal de risque est fixé à 1mg/kg/jour, tenant compte essentiellement du risque de 

neurotoxicité. Les vaccins contiennent une dose d’aluminium réglementaire inférieure à 

0,85mg/dose, quantité très inférieure à celle apportée dans la nutrition quotidienne, comprise 

entre 3 et 15 mg. (17) (18). Cela est confirmé dans le dernier rapport au sujet des adjuvants 

vaccinaux par l’académie de médecine en 2012 (19). 

 

3.4 Vaccination chez les enfants de moins de 2 ans 

 
Depuis le 1er janvier 2018 en France, onze vaccinations sont devenues obligatoires chez les 

enfants âgés de moins de 2 ans et nés à partir de janvier 2018 (contre seulement 3 avant : 

diphtérie, tétanos et poliomyélite) (20). Cette mesure s’inscrit dans le contexte d’une 

couverture vaccinale insuffisante pour certaines maladies, sans apporter de réponses aux 

interrogations d’une partie de la population vis-à-vis des vaccins. Aucune sanction spécifique 

n’est prévue en cas de refus de vaccination sauf de façon indirecte des difficultés à l’accès aux 
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collectivités et d’éventuelles poursuites pénales en cas d’infection liée à l’absence d’une 

vaccination obligatoire (21). 

 

En France, en 2015, la couverture vaccinale était supérieure à 95% pour les vaccinations 

obligatoires contre le tétanos, la diphtérie, la poliomyélite, et pour celles contre la coqueluche 

et l’H. influenzae b qui y sont systématiquement associées (16). Alors seulement 

recommandés, la couverture vaccinale contre la rougeole, la rubéole les oreillons était de 

seulement 79% (22), expliquant entre 2008 et 2016, en France, la réapparition de plus de 24 

000 cas de rougeole, dont 1500 hospitalisations pour pneumonie grave, 34 encéphalites et 10 

morts. 

Selon l’Organisation mondiale de la santé, seuls 4 pays de l’Union européenne restent 

endémiques pour la rougeole, dont la France (23).  

L’incidence de la rubéole, elle, diagnostiquée pendant la grossesse a fortement diminué en 

France de 2001 à 2006. De 2010 à 2014, le nombre annuel d’infections congénitales a varié 

entre 1 et 5%, et le nombre annuel de nouveau-nés avec rubéole congénitale malformative 

entre 0 et 3, témoignant d’une persistance de la circulation du virus (24). 

En 2015, la couverture vaccinale contre le méningocoque C  était d’environ 65% avant l’âge 

de 10 ans. Et le taux d’infection à méningocoque C chez les nourrissons âgés de moins de 1 an 

(en moyenne 13 cas par an) n’a pas diminué en France de 2009 à 2016.  

Au Royaume-Uni, une très forte baisse de l’incidence des infections à méningocoque C a suivi 

l’obtention rapide d’une couverture vaccinale supérieure à 90% avec une quasi disparition de 

cette infection (25).  
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Jusqu’en 2008, la couverture vaccinale contre l’hépatite B chez les nourrissons était inférieure 

à 50%. L’obligation de fait d’utiliser le vaccin hexavalent contenant la valence hépatite B a été 

suivi d’une augmentation de cette couverture vaccinale atteignant 91% en 2015 (26).  

 

Une enquête menée par l’Institut français d’opinion publique (Ifop) a montré que les 

vaccinations recommandées étaient perçues comme facultatives et moins utiles que les 

vaccinations obligatoires (27).  Une autre enquête dite « Baromètre santé 2016 », conduite 

auprès de 15 000 personnes a montré qu’en cas de levée de l’obligation vaccinale contre la 

diphtérie, la poliomyélite et le tétanos, 13% des personnes interrogées ne feraient pas ou 

« probablement pas » vacciner leur enfant, d’où une baisse possible de la couverture vaccinale 

(16) (22).  

 

 

3.5 L’étude PERCEVAC 

En 2019, une étude a été menée auprès des parents d’enfant pour évaluer leur niveau de 

confiance vis-à-vis des vaccins (28). Cette étude a été imaginé suite à l’étude IFOP et de 

l’enquête qualitative du BEH de 2017 (27) (29).  Elle a été réalisée en Lorraine chez les 

parents de jeunes enfants gardés en crèche entre décembre 2018 et juin 2019 à l’aide d’un 

questionnaire. L’échantillon était composé de 1011 questionnaires.  

Environ ¾ des parents émettaient un avis favorable à l’extension des vaccins. Cependant, 

plus d’un tiers estimaient qu’il était risqué de faire vacciner leur enfant contre 11 maladies 

en un peu plus d’un an. Concernant les vaccins contre l’hépatite B et le méningocoque C les 

avis étaient plutôt défavorables. Plus de la moitié des parents étaient inquiets concernant 

les adjuvants.  
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Au total, le niveau de confiance était globalement de 6,6/10 sur une échelle visuelle 

analogique allant de 0 à 10 : le 0 correspondant à « je n’ai pas du tout confiance » et le 10 

« j’ai totalement confiance ». 

L’étude a également montré que plus le niveau de connaissance était bon, meilleure était 

l’adhésion à l’obligation vaccinale. 
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4 ARTICLE 
 
 
 
 
 
 

Perceptions des infirmières et aides-soignantes 
concernant les 11 vaccinations obligatoires 
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4.1 Introduction 
 

Onze vaccins sont devenus obligatoires chez les enfants âgés de moins de 2 ans en France 

depuis 2018, suite à une couverture vaccinale insuffisante (20). Il s’agit des vaccins contre la 

diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche, Haemophilus influenzae b, hépatite B, 

pneumocoque, méningocoque C, rougeole, oreillons et rubéole. Avant cette date, seulement 

3 vaccins étaient obligatoires (diphtérie, tétanos et poliomyélite). L’enquête qualitative du 

Bulletin Épidémiologique Hebdomadaire en 2017 a montré que l’adhésion aux vaccins était 

considérée comme plus faible pour les vaccins obligatoires  par rapport à ceux recommandés 

(29). Les dernières études montrent une augmentation de la couverture vaccinale en France 

depuis cette obligation (30). 

L’étude PERCEVAC réalisée en 2019 s’est interrogée sur la perception de l’obligation vaccinale 

par des parents de jeunes enfants (28). Cette étude est inspirée de l’enquête qualitative du 

BEH de 2017 (29). Le niveau de confiance et de connaissance observé vis-à-vis des vaccins 

était assez faible, mais pour autant, trois parents sur quatre s’exprimaient globalement 

favorables à l’obligation vaccinale étendue à 11 vaccins. Les auteurs concluaient que 

l’adhésion aux vaccins était liée à une meilleure connaissance des vaccins de manière 

générale. 

 

Les médecins généralistes sont, pour l’ensemble de la population, la source privilégiée 

d’informations sur les vaccins et jouent un rôle primordial dans la confiance à leur égard (16) 

(27). Pour autant Collange F et coll en 2015 montrait une réticence vaccinale non négligeable 

dans une cohorte de médecin généraliste. En effet, un médecin sur quatre émettait des doutes 

sur les risques et l’utilité de certains vaccins, quand près de trois sur cinq déclaraient ne pas 
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être à l’aise pour expliquer le rôle des adjuvants, et quand un sur cinq était d’accord avec le 

fait que les enfants étaient vaccinés contre trop de maladies (31).  

Cette hésitation vaccinale chez les professionnels de santé a été également objectivé dans 

l’étude de Verger P. en 2014 (32) et également à l’international (33) (34).  

Pour autant, la vaccination n’est pas uniquement l’affaire du médecin traitant et du patient. 

Depuis 2019, le ministère de la santé français a intégré dans le processus de soins les 

pharmaciens,  autorisé désormais à vacciner les patients à risque contre la grippe  (35).  

Il est également envisagé d’autoriser pour les infirmières la prescription des vaccins 

obligatoires chez les enfants et celui contre la grippe saisonnière chez les adultes.  

L’infirmière s’impose donc par ses compétences techniques et relationnelles, comme un 

maillon essentiel pour la vaccination. Il est donc nécessaire de comprendre leurs craintes 

concernant celle-ci.  

Une étude de 2017 à 2018 réalisé chez 1539 infirmières en France objectivait une forte 

hésitation vaccinale chez les infirmières (36), résultats similaires dans d’autres pays (34)(37). 

De plus, une mesure indirecte par le taux de vaccination contre la grippe chez les infirmières 

objective une faible couverture vaccinale  contre la grippe et ce dans de nombreux pays (38). 

 

Ainsi l’objectif de l’étude était de comparer, entre la population générale de parents issus de 

l’étude PERCEVAC et une cohorte d’infirmières et d’aides-soignantes hospitalières, l’adhésion 

ou les réticences vaccinales et confirmer le lien évoqué entre connaissance générale et 

adhésion vaccinale.  
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4.2 Méthode 
 

Il s’agit d’une étude quantitative d’opinion réalisée par auto-questionnaire sur une population 

d’infirmières et d’aides-soignantes en multicentrique (hôpitaux du CHRU de Nancy, CHR Metz, 

hôpitaux de Strasbourg et hôpitaux de Saint Etienne, exerçant dans des services de pédiatrie, 

gériatrie, réanimation, rhumatologie, hépato-gastroentérologie). La récolte des données a été 

réalisée entre mars 2019 et novembre 2019 dans les suites de l’étude PERCEVAC en 2019. 

La population avait pour critère d’inclusion la caractéristique d’être parent (avant et/ou après 

2018) ou d’avoir un désir de parentalité. 

Le questionnaire, anonyme, comportait 10 items socio-économiques et 11 items concernant 

la perception des soignants (cf. annexe). 

Les 10 premiers items étaient socio-économiques : le sexe, l’âge, le nombre d’enfant et leur 

année de naissance, un antécédent de maladie grave ayant nécessité une hospitalisation de 

l’enfant, la profession et le lieu d’exercice, le recours aux médecines dites « naturelles », un 

suivi pour une maladie grave (retirée par la suite car cette question n’était pas assez précise 

et prêtait à confusion), le niveau de connaissance en matière de vaccination. 

Les 11 items suivants recueillaient leurs perceptions vis-à-vis des vaccins dont 4 en particulier  

(contre l’hépatite B, la coqueluche, la rougeole et la méningite à méningocoque C) avec des 

réponses fermées puis ouvertes en cas d’avis défavorable.  

Au total, la cohorte des personnels des services hospitaliers comporte 261 personnes, 

appariée ensuite à la population de l’étude PERCEVAC selon le sexe, l’âge, le nombre d’enfants 

(né avant ou après 2018) et le niveau d’étude.  
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Les variables quantitatives sont présentées en fréquences et pourcentages. Des tests exacts 

de Fisher ont été effectués. Le seuil de significativité (risque alpha) des tests a été fixé à 5%. 

Les analyses ont été effectuées à l’aide du site biostatgv (39). 

L’enquête a été déclarée auprès de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés 

(CNIL) au mois d’octobre 2018. Une autorisation auprès du Comité de Protection des 

Personnes (CPP) n’était pas obligatoire pour cette étude. 

 

4.3 Résultats 

4.3.1 Caractéristique de la population  
 
Les caractéristiques des différents effectifs de soignants et de la population générale 

appariées sont présentées dans le tableau 1. 

Comme attendu, la majorité des répondeurs sont des femmes (95,3%) de moins de 45 ans 

(88,3%). La grande majorité des soignants étaient des infirmières (64,1%) ayant eu au moins 

un enfant (68,2%), principalement avant 2018 (65,1%) (Tableau 1). 
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Tableau 1: Caractéristiques des deux populations appariées 

 Effectif (%) 
 Soignants Population générale 

Sexe   

Homme 12 (4,7) 12 (4,7) 

Femme 244 (95,3) 224 (95,3) 

   

Age   

18-24 ans 31 (12,1) 23 (9) 

25-34 ans 122 (47,7) 131 (51,2) 

35-44 ans 73 (28,5) 74 (29) 
45 ans et plus 30 (11,7) 28 (11) 

   

Enfants   

1 ou plusieurs enfants nés après le 01/01/2018 23 (9) 76 (30) 
1 ou plusieurs enfants nés avant le 01/01/2018 166 (65,1) 187 (73) 

Pas d’enfant 81 (31,8) 0 

   

Professions   

Infirmier 164 (64,1)  

Aide-soignante 63 (24,6)  

Axillaire puéricultrice 29 (11,3)  

   

Recours aux médecines dites naturelles   
Régulièrement 36 (14,1) 44 (17,3) 

Occasionnellement 138 (54,1) 127 (49,8) 

Jamais 81 (31,8) 84 (32,9) 

   
Niveau de connaissance sur la vaccination en générale   

Faible à moyen 96 (37,8) 158 (62,2) 

Bon à excellent 158 (62,2) 96 (37,8) 

 
 
 
4.3.2 Avis général sur les vaccins 
 

Deux tiers de la population des soignants estimaient avoir un niveau de connaissance générale 

sur les vaccinations « bon à excellent » contre seulement un tiers dans la population générale 

appariée. La perception de l’extension de l’obligation vaccinale est vécue comme positive avec 

un avis globalement favorable par la majorité des deux populations (87,6% chez les soignants 

et 75,7% chez les parents appariés). On constate tout de même que les soignants sont 
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significativement plus convaincus que les parents appariés sur l’efficacité des 11 vaccinations 

obligatoire (92,8% vs 81,3%, p= 0,0007). Le niveau de confiance des soignants vis-à-vis de la 

vaccination était de 7,2/10 sur une échelle visuelle analogique allant de 0 à 10 : le 0 

correspondant à « je n’ai pas du tout confiance » et le 10 « j’ai totalement confiance ». 

La moitié des soignants était « tout à fait favorable » à l’extension à 8 vaccins supplémentaires 

contre seulement un tiers chez la population des parents appariés (49,1% vs 32,5%). 

Au total, 87,6% des soignants émettaient un avis globalement favorable vis-à-vis de 

l’obligation vaccinale contre 75,7% chez les parents appariés (Tableau 2). 

 

 
Tableau 2: Avis général des deux populations concernant l'extension à 8 vaccins supplémentaires : "Êtes-vous favorable ou 
non à cette obligation ?" 

 Effectif (%) 

 Soignants Population générale 
   
Tout à fait favorable 115 (49,1) 76 (32,5) 
Plutôt favorable 90 (38,5) 101 (43,2) 
Plutôt pas favorable 13 (5,6) 26 (11,1) 
Pas du tout favorable 16 (6,8) 31 (13,2) 

 
 
 

Pour autant, on objective des différences significatives de perception. Les personnes qui 

étaient défavorables à l’obligation vaccinale étaient deux fois plus nombreuses chez les 

parents appariés que chez les soignants (24,3% vs 12,4%). L’aspect protecteur contre une 

maladie grave et l’importance des différents vaccins, comme conséquences de l’obligation 

vaccinale, sont davantage exprimés chez les soignants que chez les parents appariés (89,4% 

vs 80,8%, p=0,01 et 82% vs 72,4%, p= 0,019 respectivement). 

Des différences sont également retrouvées concernant les vaccins chez les nourrissons. La 

notion de risque lié aux 11 vaccins chez les enfants de moins d’un an était d’avantage 
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exprimée dans la population générale (53,2% vs 37,6%, p=0,005), tout comme leur trop grand 

nombre (25,7% vs 36,9%, p=0,01). 

Ainsi, La moitié des parents appariés pense qu’il est préférable que l’enfant fasse la maladie 

plutôt que de se faire vacciner c’est-à-dire acquérir une immunité naturelle, alors que deux 

tiers des soignants ne sont pas de cette avis (52,3% vis 38,2%, p = 0,006) (Tableau 3). 

 
 
Tableau 3: Comparaison des deux populations concernant la mise en place d'une obligation vaccinale : "Êtes-vous d'accord 
avec les affirmations suivantes : d'après vous, rendre 11 vaccinations obligatoires :" (exclusion des réponses "ne se prononce 
pas") 

 Soignants Population générale  
 Accord (%) Désaccord (%) Accord (%) Désaccord (%) p* 
      
Perception de l’extension de 
l’obligation vaccinale : 
 

     

Est un moyen de protéger les 
français des maladies graves 
 

219 (89,4) 26 (10,6) 198 (80,8) 47 (19,2) 0,01 

Est un moyen de favoriser les 
laboratoires pharmaceutiques 
 

65 (33,7) 128 (66,3) 88 (45,6) 105 (54,4) 0,02 

Est un moyen de montrer que tous 
ces vaccins sont importants 
 

187 (82) 41 (18) 165 (72,4) 63 (27,6) 0,019 

Représente une atteinte à la 
liberté des citoyens 

61 (28,2) 155 (71,8) 78 (36,1) 138 (63,9) 0,09 

      
Perception générale des vaccins 
chez les nourrissons : 
 

     

Il est risqué de vacciner contre 11 
maladies en un peu plus d’un an 
 

65 (37,6) 108 (62,4) 92 (53,2) 81 (46,8) 0,005 

Les nourrissons sont vaccinés 
contre trop de maladies 
 

57 (25,7) 165 (74,3) 82 (36,9) 140 (63,1) 0,01 

Les 11 vaccinations obligatoires 
sont efficaces 
 

194 (92,8) 15 (7,2) 170 (81,3) 39 (18,7) 0,0007 

Il est préférable pour certaines 
maladies que l’enfant fasse la 
maladie plutôt que de se faire 
vacciner 

76 (38,2) 123 (61,8) 104 (52,3) 95 (47,7)  0,006 

 
* : Test exacte de Fisher 
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A propos des questions concernant quatres vaccins en particulier (hépatite B, coqueluche, 

rougeole et méningocoque C) nous avons mis en évidence des différences significatives pour 

trois d’entre eux.  

Le vaccin contre la coqueluche était celui où la majorité des soignants était le plus favorable 

et significativement plus important comparé aux parents appariés (95,4% vs 87,2%, p = 0,003). 

Les vaccins contre la rougeole et le méningocoque C étaient eux aussi plus acceptés dans la 

population soignante que dans celle des parents appariés. 

Au sujet du vaccin contre l’hépatite B, les avis étaient similaire entre les deux populations, 

aucune différence significative n’a été observée (78% vs 73,9%, p=0,37). Environ un quart des 

soignants et des parents ne sont pas favorables au vaccin contre l’hépatite B. Ils citent comme 

raison une crainte des effets indésirables liée à l’aluminum, le risque de sclérose en plaque 

revient également fréquemment. 
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Figure 1: Différences d'avis entre soignants et population générale selon le type de vaccins 

 
 

 

Plusieurs analyses en sous-groupes ont été effectués. Les sous-groupes selon l’âge ont été 

divisés en quatre catégories : 18-24 ans, 25-34 ans, 35-44 ans, et plus de 44 ans.  

On a retrouvé une différence significative pour la tranche d’âge 35-44 ans, concernant la 

question « d’après vous, rendre 11 vaccinations obligatoires représente une atteinte à la 

liberté des citoyens ». La moitié des parents appariés entre 35 et 44 ans sont d’accord contre 

seulement un quart des soignants (50,9% vs 26,3%, p= 0,012). 
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4.4 Discussion 
 
 
Cette étude a montré que les infirmières et aides-soignantes étaient significativement plus 

favorables à l’obligation vaccinale chez les nourrissons qu’une cohorte appariée de parents 

avec un haut niveau de confiance (7,2/10). Ces résultats sont plus élevés que dans l’étude 

initiale PERCEVAC (28).  

Pourtant il persiste une hésitation vaccinale de 12,4% dans cette population de soignants, non 

favorable à l’extension vaccinale chez les enfants. Ces chiffres sont plus faibles que ceux 

retrouvés dans l’étude PERCEVAC comme dans l’étude BEH (28) (29). 

Ainsi ces résultats vont à l’encontre de l’étude de Wilson R  et al., réalisée entre 2017 et 2018 

chez 1539 infirmières en France. Celle-ci montrait une forte hésitation vaccinale chez les 

infirmières avec un taux d’hésitation vaccinale de 44% (36) proche du taux d’hésitation 

vaccinale chez les parents d’enfants de 46% selon les données du baromètre santé 2016 (12).   

De plus, Dans l’étude de Wilson R et al., les infirmières exerçant à l’hôpital étaient globalement 

plus réticentes que celles en libéral (36).  

Ces résultats concernant l’hésitation vaccinale chez les infirmières sont confirmés par 

plusieurs études au Québec (34)(37).  

 

Les nombreuses controverses avec la suspicion d’un risque de sclérose en plaque lié au vaccin 

contre l’hépatite B, la confusion lors de la compagne de vaccination contre la grippe A/H1N1 

en 2009, le sang contaminé par le VIH, la non prise en compte des alertes sur le risque de 

valvulopathie lié à la prise de Benfluorex, ont amené la population et les soignants à douter 

et même à développer une certaine défiance vis-à-vis de la vaccination.  
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Il persiste une crainte vis-à-vis du vaccin contre l’hépatite B avec 22% des soignants 

défavorables à l’utilisation de ce vaccin chez les nouveaux nés, similaire dans la population 

générale (23,4%).  Dans l’étude BEH en 2017, l’opinion concernant le vaccin contre l’hépatite 

B était aussi défavorable parmi les 18-75 ans en France, elle était passé de 10,7% à 13,0% 

entre 2010 et 2016 (29). Cette crainte persiste malgré l’absence de lien de causalité entre 

vaccin contre l’hépatite B et sclérose en plaque dans la littérature (40) (41) (42).  

Les inquiétudes sont également centrées sur l’aluminium. Pourtant le Haut Comité de Santé 

Publique estime que les données scientifiques actuelles ne permettent pas de remettre en 

cause la sécurité des vaccins contenant de l’aluminium au regard de leur balance 

bénéfice/risque (18).  

Concernant les trois autres vaccins étudiés (coqueluche, rougeole, méningocoque C), la 

population soignante était significativement plus adhérente que la population des parents 

appariés.  

Concernant le vaccin contre la coqueluche, la peur des effets indésirables (réaction au point 

d’injection, d’autres plus rares comme une fièvre, maux de tête, douleur abdominale ou 

musculaire), le doute sur l’efficacité du vaccin (immunité non durable chez l’adulte), et le 

doute sur recrudescence de la maladie sont ressortis par la population des soignants dans 

l’étude comme des obstacles à l’adhésion vaccinale.  

Concernant le vaccin contre la rougeole, les craintes étaient principalement centrées sur les 

effets indésirables (fréquents mais bénins et transitoires avec une douleur au site d’injection, 

fièvre 5 à 12 jours post injection, éruption au site d’injection) et sur la tendance à préférer 

l’immunisation naturelle, quand l’efficacité n’était pas remise en cause (vaccin à virus vivant 

atténué avec efficacité durable chez 98% des patients et sans adjuvant nécessaire).  
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Le risque d’autisme parfois évoqué a pour origine la publication dans le Lancet en 1998 de 

l’étude de Wakefield et al. Cette étude s’avérant frauduleuse, a été ensuite retirée avec la 

radiation à l’ordre du médecin. Plus de 400 articles ont publié l’absence de lien entre l’autisme 

et le ROR dont 2 méta-analyses en 2014 qui concluent à l’absence de lien (43) (44). 

Enfin, le vaccin contre le méningocoque C est parfois contesté pour son manque d’intérêt dans 

la population générale. L’incidence des infections invasives à méningocoque du sérogroupe C 

connait d’importantes fluctuations cycliques. L’augmentation notable d’infections chez le 

nourrisson de moins de 1 an a amené le Haut Conseil de la Santé Publique à introduire une 

dose supplémentaire à l’âge de 5 mois. En 2017 la couverture vaccinale était estimé à 39% 

chez les nourrissons , depuis l’obligation vaccinale celle-ci a presque doublé (30).  

 

En 2019, 98,6% des enfants nés en 2018 sont couverts pour le vaccin hexavalent (diphtérie, 

tétanos, poliomyélite, coqueluche, Haemophilus influenzae b, hépatite B) contre 93,1% en 

2017. La couverture contre les infections à pneumocoque a aussi augmenté pour atteindre 

99,4% (contre 98% en 2017). Celle contre l’infection à méningocoque C est estimée à 75,7% 

contre seulement 39,3% en 2017. Cependant si l’on compare la couverture vaccinale des 

enfants ayant eu 1 an en 2018 avec celle des enfants ayant eu 1 an en 2017, elle augmente de 

85 à 87,2%.  Pourtant, l’objectif recommandé de 95% du taux de couverture vaccinale n’est 

pas encore atteint.  

 

La formation des soignants au sujet des vaccins pourrait être améliorée. Il serait intéressant 

de renforcer cet enseignement lors de leur cursus et même lors de formation continue. 

Certaines ARS comme dans la région PACA proposent des formations continues sur les vaccins 

avec des e-learning, des fiches à destination des soignants et des patients (cf. annexe) et des 
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formations à l’entretien motivationnel sur la vaccination (45). Cela pourrait être une piste de 

réflexion pour améliorer l’adhérence vaccinale.  

 

Les points forts de notre étude sont la comparaison en appariement d’une cohorte de 

soignants avec une population générale de parent. L’étude est multicentrique, les 

questionnaires ayant été distribués dans plusieurs centre hospitaliers et des services 

hospitaliers hétérogènes. Notre questionnaire permet de préciser pour certains vaccins des 

réticences spécifiques. 

Les limites de l’étude sont la part non négligeable de soignants sans enfant (mais avec un désir 

de parentalité). Les réponses « sans avis » ont été supprimés pour équilibrer les groupes 

appariés. On peut également préciser que notre étude présente un biais de diffusion car nous 

avons étudié uniquement les populations soignantes hospitalières. Il serait intéressant 

d’étudier celles exerçant en libéral et celles exerçant en EHPAD et de comparer les résultats 

avec notre population hospitalière.  
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4.5 Conclusion 
 
Depuis l’obligation vaccinale en 2018, le taux de couverture vaccinale progresse pour se 

rapprocher des objectifs recommandés de 95%, encore non atteints.  

Pour autant, ses résultats sont insuffisants et l’atteinte des objectifs recommandés passera 

par une adhésion forte du corps médical et paramédical qui permettra de convaincre et 

argumenter efficacement avec les patients hésitants. 

Le médecin généraliste travaille en étroite collaboration avec le corps paramédical, qui va 

avoir une place de plus en plus centrale dans la vaccination de la population générale.  

Notre étude montre que les soignants sont en très grande majorité favorables à la vaccination. 

Cela s’explique par une tendance observée entre une meilleure connaissance générale de la 

vaccination et une meilleure adhésion vaccinale, en comparaison avec la population générale, 

confirmant l’hypothèse émise par l’étude PERCEVAC (28).  

Pour autant, il persiste plus de 1 soignant sur 10 avec des craintes et une hésitation vaccinale 

forte. Ainsi, mieux comprendre leurs perceptions et cibler leurs réticences, objet de cette 

étude, et renforcer les connaissances générales des soignants sur la vaccination par des 

formations adaptées et des entretiens motivationnels semble primordiale pour permettre de 

délivrer à chaque patient une information adaptée, claire et loyale, expliquant les bénéfices 

et les risques encourus, tout en prenant en compte les croyances de chaque patient.  

L’ensemble ayant pour but de contribuer à renforcer l’adhésion vaccinale de la population 

générale et augmenter la couverture vaccinale que seule la loi de 2018 ne saurait suffire . 
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5 ANNEXES  

 
 

ETUDE PERCEVAC 
Perceptions des infirmières et aides-soignantes 

concernant les 
 11 vaccinations obligatoires  

 
-Etes-vous ?  
Une femme ☐  Un homme ☐ 
 
-Quel âge avez-vous ?  
 
-Est-ce que vous avez un ou des enfants nés après le 1er janvier 2018?    
☐  oui 
☐  non  
 
-Est-ce que vous avez un ou des enfants nés avant le 1er janvier 2018?    
☐  oui 
☐  non  
 
-Est-ce que l’un de vos enfants a été hospitalisé pour une maladie grave?    
☐  oui 
☐  non  
 
-Quelle est votre profession actuelle ?  
☐ infirmière 
☐ aide-soignante 
 
-Où exercez-vous ?  
☐ libéral 
☐ EHPAD 
☐ hôpital, si oui dans quel service ? ………………………………………… 
 
-Vous faites-vous soigner par des médecines dites « naturelles» ? (Homéopathie, 
phytothérapie, médecine chinoise)  
☐  Jamais 
☐  Parfois 
☐  Souvent 
☐  Toujours 
 
- Etes-vous suivi pour une maladie grave nécessitant des soins réguliers ? 
☐  oui 
☐  non  
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- Vous estimez que votre niveau de connaissances  sur la vaccination en général est : 
☐  Faible 
☐  Moyen 
☐  Bon 
☐  Excellent 
  
 
1) Depuis janvier 2018, des vaccinations supplémentaires contre 8 maladies (hépatite B, 
coqueluche, infection à haemophilus, infection à pneumocoque, méningite à méningocoque 
C, rougeole, oreillons, rubéole), sont désormais obligatoires pour l’ensemble des nourrissons 
en plus des 3 vaccinations déjà obligatoires (diphtérie-tétanos-Polio) : 
 -    « Etes-vous favorable ou non à cette « obligation » ? 
☐  Tout à fait favorable 
☐  Plutôt favorable 
☐  Plutôt pas favorable 
☐  Pas du tout favorable 
☐  Ne se prononce pas 
 
2) Etes-vous d’accord (ou pas) avec les affirmations suivantes ?  
D’après vous, rendre 11 vaccinations obligatoires: 
 
- «C’est pour protéger l’ensemble des Français de maladies potentiellement graves » 
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
 
-« C’est un moyen détourné pour favoriser les laboratoires pharmaceutiques » 
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
 
-« C’est une façon de montrer que tous ces vaccins sont importants pour la santé » 
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
 
-« Cela représente une atteinte à la liberté des citoyens » 
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
 
 
Etes vous d’accord ou pas avec les affirmations suivantes ?  
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3) Vacciner contre 11 maladies, en un peu plus d’un an chez un nourrisson, c’est risqué : 
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
4) Les nourrissons/enfants sont vaccinés contre trop de maladies : 
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
 
5) Les 11 vaccinations obligatoires pour les enfants sont efficaces contre les maladies contre 
lesquelles ils sont censés protéger: 
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
 
6) Il est préférable pour certaines maladies que les enfants fassent la maladie (immunité 
naturelle) plutôt que de se faire vacciner  
☐  Tout à fait d’accord 
☐  Plutôt d’accord 
☐  Plutôt pas d’accord 
☐  Pas du tout d’accord 
☐  Ne se prononce pas 
 
7) Parmi les vaccins suivants, cochez celui ou ceux pour lesquels vous craignez des effets 
secondaires graves: 
☐ Vaccin contre la Diphtérie-Tétanos-Polio 
☐ Vaccin contre la Rougeole-Oreillons-Rubéole 
☐ Vaccin contre l’hépatite B 
☐ Vaccin contre la méningite à méningocoque C  
 
8) Concernant 4 vaccins en particulier, chez vos enfants :  
 
-Vaccin contre l’hépatite B, êtes-vous :  
☐ Très favorable    
☐ Plutôt favorable     
☐ Plutôt pas favorable  
☐ Pas du tout favorable  
☐ Sans avis 
Si vous n’êtes plutôt pas favorable ou pas du tout favorable, pourquoi ? ……………………………….. 
 
-Vaccin contre la coqueluche, êtes-vous : 
☐ Très favorable    
☐ Plutôt favorable     
☐ Plutôt pas favorable  
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☐ Pas du tout favorable  
☐ Sans avis 
Si vous n’êtes plutôt pas favorable ou pas du tout favorable, pourquoi ? …………………………………….. 
 
-Vaccin contre la rougeole, êtes-vous : 
☐ Très favorable    
☐ Plutôt favorable     
☐ Plutôt pas favorable  
☐ Pas du tout favorable  
☐ Sans avis 
Si vous n’êtes plutôt pas favorable ou pas du tout favorable, pourquoi ? ………………………… 
 
- Vaccin contre la méningite à méningocoque C, êtes-vous : 
☐ Très favorable    
☐ Plutôt favorable     
☐ Plutôt pas favorable  
☐ Pas du tout favorable  
☐ Sans avis 
Si vous n’êtes plutôt pas favorable ou pas du tout favorable, pourquoi ? ……………………………. 
 
 
9) Est-ce que les adjuvants présents dans certains vaccins vous inquiètent ? 
 
☐ Oui, beaucoup 
☐ Oui, un peu, j’ai un doute sur leur sécurité 
☐ Non, je ne crois pas que les adjuvants soient dangereux 
☐ Je ne sais pas 
 
10) Finalement, quel est votre niveau de confiance vis à vis de la vaccination en général ? 
(Placez une croix correspondant à votre niveau de confiance)  
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

 
11) Sachant que les 11 vaccins sont obligatoires pour entrer en crèche et à la maternelle, chez 
les enfants nés à partir du 1er janvier 2018, que comptez-vous faire ?  
 
☐ Faire vacciner votre enfant 
☐ Demander un certificat au médecin sans faire les vaccins 
☐ Demander au médecin d’attester que votre enfant a une contre-indication aux vaccins 
☐ Déscolariser votre enfant 
☐Faire pression auprès de la crèche ou de l’école pour inscrire votre enfant sans les vaccins 

 
 

Je n’ai pas du 
tout confiance 

J’ai totalement 
confiance 
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Janvier 2019 

Vaccination 

DU NOURRISSON 
des arguments pour convaincre . .. 

? LA NOUVELLE OBLIGATION VACCINALE : 
POURQUOI ET COMMENT ? 

• 
Avec la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 et le décret 2018-42 du 25 janvier 2018, 11 vaccins sont obligatoires : 
DTP, coqueluche, infections invasives à Haemophilus influenzae b, hépatite B, pneu- 1 
mocoque, méningocoque C, rougeole, 
oreillons et rubéole. ~~;,:::.;;,,,,. · :<>·-
Les nouvelles obligations s'appliquent aux 
enfants nés à partir du 1"' janvier 2018. Elles 
sont à réaliser avant l'âge de 18 mois, et exi
gibles pour l'entrée en collectivité depuis le 
1 ••juin 2018. 
Il n'y a pas d'exemption possible, sauf 
contre-indication médicale reconnue (article 
L 311-2 du CSP). 
Dans les faits, le calendrier vaccinal du nour
risson est désormais devenu obligatoire. 
Au moins 70% des enfants connaissent déjà 
ces 10 injections sur 2 ans et 80% plus de 
8 injections. 
Cette décision a été prise par le ministère de 
la santé devant l'insuffisance de la couver
ture vaccinale en France, face à la réappari
tion d'épidémies, et suite à la concertation 
citoyenne de 2016. 

? QUELLES SONT LES CONTRE-INDICATIONS 
À LA VACCINATION? 

• 
Les contre-indications à la vaccination, provisoires ou définitives, sont très rares. 
Elles peuvent être différentes selon le vaccin et sont mentionnées sur la notice111. 

Les contre-indications les plus fréquentes sont : 
la présence au moment de la vaccination d'une maladie aiguë avec fièvre 
une allergie grave connue à l'un des composants du vaccin 
une réaction allergique grave lors d'une précédente injection du vaccin 

(Source : Vaccination info service) 

Un médecin qui refuserait de vacciner pourrait être poursuivi par les instances 
disciplinaires professionnelles. 
La production d'un certificat médical de complaisance est un délit qui expose 
également à des sanctions pénales. 
Si les parents refusent la vaccination malgré les conseils du médecin, il est 
conseillé de le tracer dans le dossier médical et le carnet de santé. 

Af,PES. '""'"'. P~V~!:IÇ~ 
.. ~:~lpes • "o .. ' ·.~.J,TME·~·r',M" .. ' 7ji1-:t O{PAIHE ... 00 C::l VArl 
j:illl ..,...,.,~ ,...,,...,~ • n ""' '\!Zl ~'~~3::• LE Ü lPARTEMENÎ 

Pourquoi vacciner l'enfant 
si tôt aP.rès la naissance? 
et pourquoi contre 
l'héP.atite B? 
La vaccination des nourrissons dès deux mois 
et selon le calendrier vaccinal permet de préve
nir des pathologies gravissimes du nourrisson : 
méningites à Haemophilus b, à méningocoque, 
à pneumocoque, coqueluche ... 
On les vaccine contre l'hépatite B car c'est le 
bon moment, alors qu'il est plus difficile de 
vacciner un adolescent (occasion perdue). 
De plus, pourquoi attendre l'âge des relations 
sexuelles alors que le vaccin administré à cet 
âge procure une protection de très longue 
durée et qu'il existe un risque de contamina
tion accidentelle (contage familial, seringue 
dans les parcs ... ) ? et sachant que le passage à 
la chronicité pour l'hépatite B est plus fréquent 
chez le jeune enfant. 
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6 RESUME DE L’ARTICLE 
 
Position du problème : Depuis le 1er janvier 2018, onze vaccins sont obligatoires chez les 
enfants nés après cette date. Cette décision a été prise suite à une couverture vaccinale 
insuffisante en France. Les infirmières se voient attribuer de plus en plus de compétences dans 
le domaine de la santé dont celle des vaccins. Cependant, on ne connait pas assez bien leurs 
perceptions vis-à-vis de ceux-ci. 
L’objectif de cette thèse était d’étudier la perception de l’obligation vaccinale chez les 
infirmières et les aides-soignantes et de les comparer à celle des parents des jeunes enfants 
appariés à partir de l’étude PERCEVAC en 2019. 
Méthodes : Une enquête quantitative transversale d’opinion a été réalisée par auto-
questionnaire. La population étudiée était celles des infirmières et des aides-soignantes 
hospitalières. Nous avons recueilli 261 questionnaires. La population a été appariée à celle 
des parents des jeunes enfants ayant répondu au même questionnaire. Des analyses ont été 
effectués à l’aide du test exact de Fisher. 
Résultats : Les soignants sont significativement plus convaincus que les parents appariés sur 
l’efficacité des 11 vaccinations obligatoire (92,8% vs 81,3%, p= 0,0007). Au total, 87,6% des 
soignants émettaient un avis globalement favorable vis-à-vis de l’obligation vaccinale contre 
75,7% chez les parents appariés. Quatre vaccins ont été analysés plus particulièrement, le 
vaccin contre l’hépatite B reste toujours très craint avec 22% d’avis défavorable, 7,1% pour le 
méningocoque C, 5,6% pour la rougeole et 4,6% pour la coqueluche.  
Le niveau de confiance des soignants vis-à-vis de la vaccination était de 7,2/10 sur une échelle 
visuelle analogique allant de 0 à 10 : le 0 correspondant à « je n’ai pas du tout confiance » et 
le 10 « j’ai totalement confiance ». 
Conclusion : Le niveau de confiance est plus élevé chez les infirmières que chez les parents de 
jeunes enfants, confirmant l’hypothèse de l’étude PERCEVAC : l’adhésion aux vaccins est liée 
à une meilleure connaissance. Les infirmières sont majoritairement favorables à l’extension 
de l’obligation vaccinale malgré la persistance des craintes vis-à-vis des effets indésirables. 
TITRE EN ANGLAIS : Perceptions of nurses and caregivers regarding 11 compulsory 
vaccinations 
 
THESE : Médecine générale, année 2020 
 
MOTS CLES : Vaccination, Obligation vaccinale, Hésitation vaccinale, Infirmière, effets 
secondaires, perception, couverture vaccinale 
 
KEYWORDS: Vaccination, vaccination obligation, vaccination hesitancy, nurses, side effects, 
vaccination perceived risks, vaccination coverage 
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